
  

Association Swing Danse 

Tél : 06.19.56.95.64 

 

 

 
FICHE INSCRIPTION 

 
 

NOM : ...........................................................................................................................  

 

PRENOM : ...................................................................................................................  

 

Date de Naissance : ..............................................  Lieu : ............................................  

 

Adresse : .......................................................................................................................  

 

Code postal : .........................................................  Ville : ............................................  

 

Tél Domicile : .......................................................  Portable : ......................................  

 

Adresse @ mail : ..........................................................................................................  

 

 

 

FORFAIT TRIMESTRIEL :  personne seule  couple 

  1 heure  2 heures 

 

REGLEMENT : 

 

A joindre à la fiche d’inscription 3 chèques qui seront débités à chaque début de trimestre 

(sauf arrêt des cours pour raison médicale sur justificatif). 

L’adhésion annuelle est à régler lors du premier chèque. 

Nous vous rappelons qu’un certificat médical attestant de votre aptitude à la pratique de 

la danse est obligatoire. 

 

 Je m’engage à avoir pris connaissance du règlement intérieur. 

 

 

DATE :……………………………… 

 

SIGNATURE : 

  



  

Association Swing Danse 

Tél : 06.19.56.95.64 

 

 

 
Règlement intérieur 

 
 

La danse est un loisir pour tous, mais pour le respect de chacun il est demandé :  
 

 de respecter le niveau qui lui correspond. La qualité des cours et l’apprentissage de la 

danse en dépendent directement.  

 de respecter les conseils des animateurs et assistants sur le niveau de cours qui vous 

correspond. 

 d’avoir une tenue correcte envers autrui.  

 d’avoir une tenue vestimentaire permettant la pratique de la danse. 

 de changer de chaussures pour pénétrer dans la salle de danse : Chaussures à semelle 

lisse type baskets pour la salle de Bailleau le Pin.  

 Les talons fins et les fers sous les chaussures sont interdits. 

 Des vestiaires sont à la disposition des élèves, ceux-ci devront y déposer leurs affaires. 

 pour des raisons de convenances évidentes, d’avoir un minimum d’hygiène corporelle. 

 d’être ponctuel afin de ne pas perturber le cours. 

 Le départ sans justification avant la fin d’un cours peut être sanctionné par l’exclusion 

définitive de ce cours. 

 en sortant d’éviter d’être bruyant afin de respecter la tranquillité du voisinage. 

 

Les chewing-gums sont interdits durant les cours. 
 

 

Swing Danse ne peut être reconnu responsable des pertes ou vols.  

Swing Danse décline toute responsabilité en cas d’accidents quels qu’ils soient (Malaise 

cardiaque ou autre, chutes …). Il vous est demandé de nous fournir un certificat médical 

attestant de votre aptitude à la pratique de la danse. 
 

Le fait de s’inscrire à un cours implique d’avoir pris connaissance des tarifs et d’accepter 

dans son intégralité le règlement intérieur. 

Le forfait trimestriel ne comprend pas les stages. 

 

Le présent règlement ne peut donner lieu à contestation, il peut être modifié à tout moment 

par le responsable de Swing Danse.  
 

Le 23 Août 2011 

 


